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L’an deux mille quatre, le 03 novembre 2004 � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 21 octobre 2004, s’est r�uni au 
nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :

Roland TICHIT, G�rard HERMET, Christian TUZET, Gilbert REVERSAT, Jean MAGNE, G�rard CARI, 
Jacques ALDEBERT, Gabriel ROUSSET, , Jean ROUJON, Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Agn�s 
SEBALD, Simone TESSIER, Huguette TRENEULE, Pierre BRUEL, Jean-Paul CHEDANNE, R�mi ANDRE, 
Maurice FOURNIER, Gis�le ANDRIEU, Andr� RAYMOND, Daniel TERUEL, Mich�le BALEZ, Louis 
BRASSAC, Evelyne BOUNIOL, Michel GRANIER, Jean-Paul ITIER, Jo�l FERRIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :

Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� de Communes)

Etaient absents excus�s :

Raymond FONTUGNE, Anselme GERBAL, Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, Joseph 
CATALANO, Michel BRUN, Isabelle RECOULIN, Christian AMBERGNY (Tr�sorier).

Conform�ment aux dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, Monsieur Jo�l 
FERRIER est d�sign� pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

Monsieur le Pr�sident, apr�s avoir constat� que le quorum �tait atteint, ouvre la s�ance et donne lecture 
de l’ordre du jour :

Informations :

1) Mesures int�ressant le personnel : Recrutement en vue du d�part en retraite de Monsieur Jean-Pierre 
BOULET
2) Centre d’inertes : Compte-rendu de l’intervention de Monsieur Gilles CHARRADE (CG-DEAE)
3) Quai de transfert : Attribution d’une subvention compl�mentaire du Conseil G�n�ral.
4) Tri s�lectif: Bilan des rencontres avec les centres d’accueil
5) Cr�che : Participation financi�re de la Commune du Monastier au fonctionnement
6) OPAH : D�termination des lieux des permanences tournantes
7) Logiciels : Echanges suite aux d�monstrations
8) Divers:  R�union d’information des secr�taires de Mairie

 Fiscalit� directe locale : Tableau comparatif
 Viabilit� Hivernale : Compte-rendu de la commission du 28 octobre 2004
 Visite du viaduc de Millau
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D�lib�rations :

1) Approbation du compte-rendu du Conseil de Communaut� du 08/09/2004
2) Modification des statuts : Adh�sion de la Commune du Monastier
3) Cr�che de Marvejols : Caution d’un emprunt de 25 000 €
4) Ordures M�nag�res :  Convention avec la commune de Lachamp

 Convention avec la DDE A75
5) Viabilit� Hivernale : tarifs pour l’hiver 2004/2005
6) Acquisition d’un tractopelle d’occasion
7) Divers :  D�chetterie : Construction d’un abri 
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I- Mesures int�ressant le personnel : Recrutement d’un agent de salubrit� en 
remplacement de Jean-Pierre BOULET :

Monsieur le Pr�sident indique que la Communaut� de Communes du G�vaudan a re�u 7 candidatures 
pour le recrutement d’un agent de salubrit� en pr�vision du d�part en retraite de Jean-Pierre BOULET. 

Une premi�re candidature a �t� �limin�e, la personne n’�tant pas titulaire du permis poids lourd. Les 6 
autres candidats ont �t� entendus le lundi 18 octobre 2004 par la commission de recrutement, 
compos�e de Messieurs Jean ROUJON, Dominique RAVEAU, G�rard HERMET et Mademoiselle 
Elisabeth ESTEVE.

Apr�s discussion, la Commission a retenu, � l’unanimit�, la candidature de Monsieur Daniel SALES, 
n� le 22 mars 1954, mari� et p�re de 3 enfants, habitant ANTRENAS, chauffeur super lourd � la 
COBEVIAL depuis 1993.
Par courrier du 26 octobre 2004, Monsieur Daniel SALES a indiqu� qu’il serait disponible � partir du 
29 novembre 2004.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

II- Centre d’inerte : Intervention de Monsieur Gilles CHARRADE (Conseil G�n�ral) :

Monsieur le Pr�sident indique que Monsieur Gilles CHARRADE, Directeur de l’Eau, de l’Agriculture 
et de l’Environnement au Conseil G�n�ral est intervenu en r�union du bureau du 28 octobre 2004 pour 
pr�ciser la situation du secteur de Marvejols au regard du sch�ma d�partemental d’�limination des 
d�chets qui pr�conise d’am�nager un centre d’inertes par canton.

Sur le secteur de Marvejols, le site servant actuellement de d�charge d’inertes est situ� sur le plateau 
du Poujoulet. Or, ce site n’offre pas, � l’heure actuelle, des conditions de gestion optimales et ne 
poss�de qu’une capacit� restreinte de stockage. 

Pour assurer le traitement des inertes �manant des professionnels et de la d�chetterie, il convient 
d’envisager l’am�nagement d’un centre permettant de stocker les inertes de fa�on organis�e et de 
recycler ce qui peut l’�tre (mat�riaux terreux, concassage des gravats…) ; ce qui implique un site 
g�ographiquement central et qui sera �quip�, clos et gard� avec mise en place d’une facturation des 
d�p�ts d’origine professionnelle. La dur�e de vie de ce centre d’inertes devra �tre au moins de 10 ans, 
ce qui correspond � une capacit� de stockage de 35 000 m3 ou de 52 000 tonnes.

Un premi�re �tude de sites potentiels a d�j� �t� effectu�e par le SDEEL. 

Afin de compl�ter cette liste, le Pr�sident invite les D�l�gu�s � recenser les sites qui pourraient 
correspondre aux crit�res d�finis ci-dessus et � les signaler aupr�s de la CDC du G�vaudan. Les 
diff�rentes propositions seront ensuite transmises au SDEEL pour effectuer les �tudes n�cessaires.

I- INFORMATIONS :
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III- Quai de transfert : Attribution d’une subvention compl�mentaire du Conseil G�n�ral:

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier du Conseil G�n�ral en date du 12 octobre 2004 dont 
le contenu est le suivant :

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.
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IV- Tri s�lectif : Bilan des rencontres avec les Centres d’accueil : 

Monsieur le Pr�sident indique que des rencontres avec les responsables de Centres d’accueil ont �t� 
initi�es sur le secteur de Marvejols afin de les sensibiliser, en tant que gros producteurs de d�chets, sur 
le tri s�lectif.
Elles ont �t� effectu�es en partenariat avec le SDEEL (Carine BONNET) et ont permis de faire un �tat 
des lieux des pratiques de ces centres, d’identifier les difficult�s pour arriver � un tri s�lectif 
satisfaisant au plan qualitatif et quantitatif et de d�gager quelques solutions pour am�liorer l’existant.
Compte tenu des r�sultats obtenus, cette d�marche pourrait �tre �tendue � tous les centres d’accueil de 
la Communaut� de Communes du G�vaudan ainsi qu’aux �coles, coll�ges et lyc�es.
Monsieur le Pr�sident indique qu’ayant re�u une demande de stage sur le th�me du tri s�lectif, il a 
sembl� opportun que ces rencontres se poursuivent dans ce cadre.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

V- Cr�che : Participation de la Commune du Monastier-Pin-Mori�s :

Monsieur le Pr�sident indique que, par d�lib�ration du 20 octobre 2004, la Commune du Monastier a 
vot� une participation financi�re au fonctionnement de la cr�che de Marvejols de 3,50 € par jour et par 
enfant pour les mois de septembre, octobre, novembre et d�cembre 2004.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

VI- OPAH : Permanences tournantes

Monsieur le Pr�sident rappelle que le titulaire du march� de suivi-animation de l’OPAH, Habitat et 
D�veloppement Loz�re, s’est engag� � tenir 2 permanences par mois. Il est pr�vu que l’une de ces 
permanences soit tenue sur Marvejols et que l’autre se fasse dans une autre commune.
Suite � la r�union du Bureau du 28 octobre 2004, il a �t� d�cid� que ces permanences se tiendront � 
tour de r�le dans toutes les Communes participantes : un planning pr�visionnel sera rapidement 
propos� par HDL, envoy� dans chaque Mairie et publi� dans la presse.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

VII- Logiciels : �changes suite aux d�monstration :

Monsieur le Pr�sident indique que les entreprises MAGNUS, NEMOSIC et AGEDI ont �t� invit�es � 
faire une pr�sentation de leurs logiciels. Malgr� des d�marches r�p�t�es, la soci�t� AGEDI n’a pas �t� 
au rendez-vous. 

Un point a �t� fait lors de la derni�re r�union de bureau et, compte tenu des d�lais impartis pour les 
engagements de d�penses, les diff�rentes Communes int�ress�es vont se rapprocher l’une de l’autre 
pour retenir une offre.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.
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VIII- Divers :

1) R�union d’information des secr�taires de Mairie :

Monsieur le Pr�sident propose d’organiser une r�union avec l’ensemble des secr�taires de Mairie afin 
de les informer sur le fonctionnement de la Communaut� de Communes ainsi que sur certains dossiers 
dont elles sont les premiers relais sur le terrain et notamment l’OPAH.
Cette r�union sera organis�e le lundi 20 d�cembre 2004 � 14h00 : une invitation sera envoy�e dans 
chaque Mairie.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

2) Tableau Comparatif sur la fiscalit� directe locale :

Monsieur le Pr�sident indique que chaque D�l�gu� trouvera ci-apr�s un tableau comparatif sur la 
fiscalit� directe locale � l’int�rieur de la CDC du G�vaudan. Ce tableau a pu �tre r�alis� gr�ce � 
l’autorisation des Maires concern�s et de l’aimable concours de Monsieur le Tr�sorier et de ses 
services.

3) Compte-rendu de la Commission Viabilit� Hivernale du 28 octobre 2004 :

Monsieur le Pr�sident indique que chaque D�l�gu� trouvera ci-apr�s le compte-rendu de la 
Commission Viabilit� Hivernale qui s’est tenue le jeudi 28 octobre 2004 � la Mairie de Marvejols.

4) Visite du viaduc de Millau :

Monsieur le Pr�sident indique qu’une visite du viaduc du Millau a �t� organis�e le samedi 23 octobre 
2004 apr�s-midi : 18 d�l�gu�s ont particip� � cette sortie dont le co�t total s’est �lev� � 360 €.



Page 7 sur 10

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 08 septembre 
2004 a �t� transmis � l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente 
r�union le 21 octobre 2004.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 08 
septembre 2004 est adopt� � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident donne lecture de la d�lib�ration vot�e par le Conseil 
Municipal du Monastier le 20 octobre 2004 dans laquelle la commune du 
Monastier-Pin-Mori�s demande son adh�sion � la Communaut� de Communes 
du G�vaudan.

Vu les dispositions du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, et 
notamment celle de l’article L 5211-18 ;
Vu les dispositions de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et � la 
simplification de la coop�ration intercommunale ;
Vu les statuts de la Communaut� de Communes du G�vaudan et leur projet de 
modification figurant en annexe ;

Consid�rant qu’il convient d’assurer la coh�rence spatiale et �conomique, la 
continuit� g�ographique, ainsi que la solidarit� financi�re et sociale sur le 
territoire d’une communaut� dont les fronti�res assureraient un ensemble 
coh�rent au regard des imp�ratifs de l’am�nagement du territoire et de son 
d�veloppement durable ;
Consid�rant que les transferts de biens, droits et obligations se feront en 
application des r�gles de droit commun ;

Monsieur Louis BRASSAC fait remarquer qu’en raison du mode de r�partition 
des si�ges de d�l�gu�s, l’adh�sion �ventuelle du Monastier � la Communaut� de 
Communes permettrait aux 4 communes les plus importantes d’avoir la majorit� 
au sein du Conseil de Communaut�.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut� :

- accepte qu’� compter du 31 d�cembre prochain � minuit, le p�rim�tre de la 
Communaut� de Communes du G�vaudan compte les communes suivantes : 
Antrenas, Le Buisson, Chirac, Gabrias, Gr�zes, Marvejols, Le Monastier, 
Montrodat, Palhers, Recoules de Fumas, Saint Bonnet de Chirac, Saint Laurent 
de Muret, Saint L�ger de Peyre.
- attribue, conform�ment aux dispositions des statuts, 4 si�ges de d�l�gu�s � la 
Commune du Monastier-Pin-Mori�s.
- invite Mesdames et Messieurs les Maires � accepter ce projet et de demander 
au Pr�fet de bien vouloir prendre un arr�t� en ce sens.

II- DELIBERATIONS :

N�31

ADHESION DE LA 
COMMUNE DU 
MONASTIER

APPROBATION DU 
PROCES-VERBAL DE 

LA SEANCE DU 
09/09/04
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Monsieur le Pr�sident pr�cise qu’afin de respecter les d�lais impartis, les 
Conseils Municipaux des Communes membres devront d�lib�rer express�ment 
et dans les meilleurs d�lais sur cette extension de p�rim�tre.

Vote : - pour : 23
- contre : 3
- abstention : 1

Monsieur le Pr�sident indique que l’Association des Œuvres d’Assistance 
Sanitaire et Sociale de Marvejols va souscrire un emprunt afin de financer des 
travaux de r�novation de la Cr�che. Le cautionnement de cet emprunt par la 
Communaut� de Communes du G�vaudan permettrait d’obtenir une r�duction 
de taux � hauteur de 1%.

Vu la loi du 88-13 du 5 janvier 1988, et le d�cret n� 88-336 du 18 avril 1988 
compl�t� par la circulaire minist�rielle du 14 octobre 1988 modifiant les 
conditions d’octroi des garanties d’emprunt accord�es par les collectivit� 
locales ;
Vu l’article L 3231-4 du CGCT fixant les conditions des garanties d’emprunt 
accord�es par les collectivit�s locales aux personnes de droit priv� ;
Vu la proposition de la Caisse d’Epargne en date du 18 octobre 2004 d�finissant 
les conditions de la garantie, int�r�ts et amortissement, de l’emprunt de 25 000 
€, remboursable en 12 ans au taux de 3.89 % que l’Association des Œuvres 
d’Assistance Sanitaire et Sociale se propose de contracter ;

Vu la demande de garantie adress�e � la Communaut� de Communes du 
G�vaudan par l’Association des Œuvres d’Assistance Sanitaire et Sociale de 
Marvejols ;

Consid�rant que l’Association des Œuvres d’Assistance Sanitaire et Sociale de 
Marvejols, dont l’objet a un caract�re d’int�r�t g�n�ral de type sanitaire et 
social, est � but non lucratif;

Conform�ment aux dispositions du Code des Collectivit�s Territoriales, 
Monsieur Claude CAUSSE, int�ress� � l’affaire, n’a pas pris part au vote.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil de Communaut�:

- accorde sa garantie � l’Association des Œuvres d’Assistance Sanitaire et 
Sociale de Marvejols pour 100 % du montant de l’emprunt de 25 000 € que 
cette association se propose de contracter aupr�s de la Caisse d’Epargne pour 
une dur�e de 12 ans, au taux de 3.89 % pour financer les travaux de r�novation 
de la cr�che de Marvejols.
Au cas o� l’Association des Œuvres d’Assistance Sanitaire et Sociale de 
Marvejols, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes 
dues par elle, aux �ch�ances convenues, ou des int�r�ts moratoires qu’elle aurait 
encourus, la Communaut� de Communes du G�vaudan s’engage � en effectuer 
le paiement en ses lieu et place.
- engage, pendant la dur�e du pr�t, � �tablir, en cas de besoin, une imposition 
directe suffisante pour couvrir le montant de l’annuit�.

N�32

CRECHE

CAUTION D’UN 
EMPRUNT DE 

25 000 €
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- donne mandat au Pr�sident pour signer, au nom de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, la convention de garantie et tout autre document 
annexe.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que depuis le d�but de l’ann�e 2004, la 
Communaut� de Communes du G�vaudan assure le traitement des d�chets que 
la subdivision D�partementale Autorouti�re de la Loz�re collecte elle-m�me sur 
les 2 aires de l’autoroute A 75 relevant de sa comp�tence.

Afin de formaliser les engagements de la DDE 75 et de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, et notamment les modalit�s financi�res, le Conseil de 
Communaut� :
- donne mandat au Pr�sident pour signer le projet de convention de services 
figurant en annexe.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que depuis le d�but de l’ann�e 2004, la 
Communaut� de Communes du G�vaudan assure la collecte et le traitement des 
ordures m�nag�res de la Commune de Lachamp.
Afin de formaliser les engagements de la Commune de Lachamp et de la 
Communaut� de Communes du G�vaudan, et notamment les modalit�s 
financi�res, le Conseil de Communaut� :
- donne mandat au Pr�sident pour signer le projet de convention de services 
figurant en annexe.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que lors de la derni�re r�union du Conseil de 
Communaut�, l’ensemble des D�l�gu�s se sont entendus sur l’int�r�t d’acqu�rir 
un tractopelle d’occasion qui sera affect� � la d�chetterie en vue du tassement 
des bennes servant au stockage des d�chets.

Le Conseil de Communaut� :

- D�cide d’acqu�rir un tractopelle d’occasion pour un montant de 24 392 € 
HT selon le plan de financement suivant :

 Subvention D�partement 50 % : 12 196 €
 Fonds propres ou emprunt 50% : 12 196 €

- sollicite les subventions les plus larges possibles.
- autorise le Pr�sident � signer tout document relatif � cette op�ration.

Vote : pour � l’unanimit�.

N�33

ORDURES 
MENAGERES

CONVENTION AVEC 
LA DDE A75

N�34

ORDURES MENAGERES

CONVENTION AVEC 
LACHAMP

N�35

ACQUISITION D’UN 
TRACTOPELLE
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Monsieur le Pr�sident rappelle que par d�lib�ration du 17 mars 2004, la 
Communaut� de Communes du G�vaudan a d�cid� de prendre en charge les 
frais de d�neigement dans la limite d’un montant de 32 € de l’heure pour l’hiver 
2004.
Compte tenu de la n�cessit� pratique d’avoir un tarif uniforme pour un m�me 
hiver et de l’avis de la commission de viabilit� hivernale, le Conseil de 
Communaut� :
- fixe � 32 € de l’heure les frais de fonctionnement de d�neigement (engin 
+ chauffeur) pour l'hiver 2004/2005, que ce soit un v�hicule priv�, communal 
ou de la Subdivision DDE.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident indique qu’il serait opportun de construire un abri sur le 
site de la d�chetterie afin de prot�ger divers mat�riels des intemp�ries et 
notamment le tractopelle.
Le Conseil de Communaut� :
- d�cide de construire un abri pour un montant pr�visionnel de 23 000 €. HT.
- demande les subventions les plus larges possibles et autorise le Pr�sident � 
signer tous les documents relatifs � l’op�ration.

Vote : pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 16 h 00.

Marvejols, le 25 novembre 2004,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.

N�36

TARIF DE 
DENEIGEMENT

HIVER 2004/2005

N�37

DECHETTERIE

CONSTRUCTION 
D’UN ABRI


